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LETTRE VALANT AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Objet : Cession amiable d’une emprise foncière sur des parcelles boisées

Par saisine en date du 06/11/2024, vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluation domaniale, quant à
la cession par la commune, à un opérateur, d’une emprise foncière d’environ 140 m² sur les
parcelles boisées cadastrées AR 69 et AR 70, situées rue de Marcilly à Saint Cyr en Val.

En conséquence, s’agissant d’une emprise foncière sur des parcelles situées en zone N, d’une
superficie d’environ 140 m², une valeur vénale de 105 € peut être retenue, soit 0,75 € HT/m².

Le présent avis est valable 18 mois.

Pour la Directrice régionale des Finances publiques, 

et par délégation,

Sandrine PITOT

Inspectrice des Finances publiques

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.Publié électroniquement sur le site internet de la commune de Saint-Cyr-en-Val le : 30/01/2025 (https://www.mairie-saintcyrenval.fr/)
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